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Chères Lachéennes, Chers Lachéens 
 
 
Cet automne et l’hiver prochain s’annoncent 

avec un climat social tendu. L’inflation sur les 

matières premières et le coût de l’énergie 

pèsent sur le pouvoir d’achat de nos concitoyens 

et les aléas climatiques que nous venons de vivre 

cet été dans notre pays fragilisent notre 

quotidien et notre planète. 

 

 

 L’état appelle les collectivités, les sociétés privées et les particuliers à la « responsabilité 

collective » et à la « sobriété énergétique » en matière d’économies d’énergie. Cette volonté 

de réduire la consommation est notamment poussée par les circonstances actuelles mais 

surtout à quelques semaines de l’hiver, le risque de coupures d’électricité.  

 

Si nous sommes tous responsables, nous passerons l’hiver sans difficulté. 

 

Dans ce contexte, la municipalité continue à investir pour le bien être des Lachéens. Cette 

année nous avons pu nous retrouver régulièrement lors des manifestations pour des moments 

de convivialité. La commémoration du 14 juillet a été très populaire et la traditionnelle 

« rondelle » a pu enfin retrouver sa forme initiale pour le bonheur de tous. 

 

J’en profite, une fois n’est pas coutume, pour remercier les membres des associations qui ont 

œuvré sans compter. Merci à eux. 

 

Le programme de notre mandature continue sa progression : 

• L’étude, le projet et le groupe de travail sur la sécurisation routière de notre village. 

• L’amélioration du cadre de vie avec la pose de mobilier urbain (bancs, tables et corbeilles). 

• L’exploitation des peupliers arrivés à maturité suivi du reboisement de ces parcelles. 

 

Dans l’attente de pouvoir vous rencontrer très prochainement, je reste à votre écoute et vous 

souhaite une bonne lecture. 

 

Bien à vous. 
 

               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christophe ZBINDEN 

Maire de Lachy 

 

 

 

 



 

4 

 

 

 

 OUVERTURE DE L’ESPACE DE VIE INTERGENERATIONNEL  
 

 

Comme vous l’avez surement constaté 

notre espace de vie intergénérationnel est 

maintenant terminé. Les jeux ainsi que le 

mobilier urbain ont fini d’être installé 

dernièrement. Le « city » ainsi que les jeux 

sont des lieux de partage et d’échange qui 

nous l’espérons vous permettrons de 

passer d’agréables moments en famille.  

 

 

 

 

Nous comptons sur chacun d’entre vous pour 

maintenir cet espace agréable et propre afin 

que ce dernier reste appréciable pour tous.  

Nous vous invitons également à nous soumettre 

vos remarques et idées par un petit passage en 

mairie ou au travers de la boite à idées à côté du 

lavoir. Au plaisir de s’y croiser !  

 

                            

AF 

 

 

 RESEAU EAUX PLUVIALES 

 

Les travaux sur le réseau d’eaux pluviales de 

la Rue des Clos à la Rue des Sources ne sont 

toujours pas réceptionnés. 

 

Dès que cela sera fait le passage crée sera 

mieux aménagé et les ouvrages béton 

dépassant des trottoirs seront paysagés. 

                                                                     

PB 
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 RESEAU EAU POTABLE 
 

La CCSSOM a lancé en 2020 des travaux d’interconnexion des réseaux d’eau potable des ex syndicats 

des Essarts les Sézanne et des Sources du Grand Morin. Ces travaux, réalisés par l’entreprise 

MARTINS TP ont pour but d’alimenter les communes de Lachy, Broyes et Verdey depuis la ressource 

des Essarts les Sézanne. 

 

 Or, depuis la mise en service de ce nouveau tronçon, la CCSSOM rencontre des soucis de remplissage 

du réservoir de Lachy. Il semblerait qu’un rétrécissement du réseau ou un ouvrage non identifié sur 

les plans empêche le remplissage correct du réservoir. Dans les faits, il faut près de 20 heures pour 

le remplir alors qu’une dizaine d’heures seraient suffisantes.  

 

Dans ces conditions, le remplissage du réservoir de Broyes depuis 

celui de Lachy ne peut toujours pas se faire. C’est pourquoi ce 

dernier est toujours alimenté par le captage de Lachy. 

  

Les services de la CCSSOM réalisent actuellement des sondages à 

différents endroits du territoire pour essayer de trouver l’origine de 

ce problème. Nous espérons bien évidemment trouver une solution 

le plus rapidement possible. 

 

Comme vous avez pu le 

constater notre réseau devient 

de plus en plus vétuste et nous 

avons pu déplorer fuites et 

rupture de vannes 

régulièrement ces derniers 

temps : tout en étant désolé de 

cette situation il faut s’attendre 

à ce que d’autres incidents 

surviennent mais nous ferons notre possible pour vous prevenir 

et avec la CCSSOM faire en sorte que le dérangement soit le plus 

court possible. 

CZ & PB  

 

 

 

 PLACE DU FOYER DES SOURCES 
 

Fin octobre, Christophe ZINDEN, maire de Lachy baptisera cette belle place carrefour de nombreuses 

activités au cours d’une cérémonie conviviale. 

Il dévoilera la plaque commémorant ainsi un ancien Lacchéen très connu des habitants et ayant 

beaucoup donné à Lachy. 

Des précisions complémentaires vous seront données en temps et en heure. 

 PB  
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 REMISE EN ETAT DU BOULODROME 
                        

Avis aux amateurs de pétanque !  

 

Depuis quelques semaines vous 

aurez remarqué qu’un premier 

terrain de pétanque a été installé ou 

plutôt réhabilité sur la place « dite du 

Wagon » sur le haut de Lachy. 

 

 Nous vous invitons à en profiter afin 

de passer de bons et agréables 

moments entre amis ou en famille.  

 

Nous avons également installé du 

mobilier urbain afin qu’ensemble 

nous gardions cet endroit propre et 

agréable pour tous.  
AF           
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 NAISSANCE : Avec nos félicitations aux heureux parents 
 

-        Kathaleya PROVENCE née le 22/07/2022 

-        Alban FOURNAISE né le 07/09/2022 

 
 BAPTEME REPUBLICAIN : 

 

-   Maximillien BAUDOT le 26/06/2022  

 
 PACS : 

 

-   Amandine DEZERT et Florian DEMANGEOT le 28/04/2022 

 
 DECES : Avec nos sincères condoléances 

 

-   Alexandre LONGO le 02/06/2022 

-   Josée FARGET le 10/10/2022 

 
 BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS :     

        

-  Monsieur Adrien DESHAYES 

-  Monsieur Baptiste MICHEL / Madame Axelle RAINAUT 
-  Monsieur Christophe BORDILLON 
-  Monsieur Lorenzo EGETTI 

 

 Adrien DESHAYES 

 

                     
 

 

Un nouvel habitant qui est venu s’installer à Lachy suite aux périodes difficiles de confinement et sa 

volonté de se retrouver dans la nature : gage que l’arrivée de la fibre est tombée au bon moment. 
 

 Florine DANJOU 

 

Je m’appelle Florine et comme beaucoup de personnes, je suis une vraie amoureuse d’animaux et de 

nature. 
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J’ai travaillé pendant 7 ans dans une banque en tant que chargée de 

clientèle, mais je me suis vite rendue compte que pour de multiples raisons, 

cette activité ne me plaisait pas et ne vibrait pas avec ce dont j’avais envie 

de partager autour de moi. J’ai alors cherché dans quel domaine je pouvais 

me reconvertir et il m’a fallu peu de temps pour comprendre que j’avais 

envie et même besoin de travailler avec les animaux. 

 

J’ai donc cherché un métier qui pouvait allier animaux, bienêtre, solutions 

naturelles,… et c’est ainsi qu’en Mars 2020 je me suis inscrite à l’ESNA (École 

Suisse de Naturopathie pour animaux) afin d’y effectuer mes études. 

Cette formation de naturopathe pour animaux étant très complète (et donc un cursus assez long), 

j’avais besoin en attendant de partager mes connaissances dans le bienêtre animal. 

  

Initiée au Reiki Usui niveau 1 en 2017, Reiki Usui niveau 

2 en 2019 et pratiquant la communication animale en 

amateur, c’est tout naturellement que j’ai décidé de me 

professionnaliser dans ces domaines. 

Ainsi est né mon « petit bébé », Animaste, mon 

entreprise, en Février 2020. À ce jour cela fait donc 2 

ans que j’accompagne humains et animaux à travers 

des techniques énergétiques mais également grâce à la 

communication animale.  

 

Puis en Mai 2022, après 2 ans d’études, je suis certifiée naturopathe pour animaux, certification 

validée par mon mémoire mention très bien « quelle est la place de la naturopathie dans le cadre de 

la myopathie atypique équine ? » ainsi que par les cas d’études rendus lors de mon cursus. 

À ce jour donc, je vous accompagne vous et votre animal, grâce à différentes techniques et selon de 

très diverses problématiques auxquelles vous pouvez être confrontés. 

 

Forte de 2 ans d’expérience dans la pratique de la communication animale et des techniques 

énergétiques, formée par une école de naturopathie proposant un cursus complet et se démarquant 

ainsi de ces nombreuses « formations » qui ne font que survoler certains aspects de la naturopathie, 

je serai ravie de pouvoir échanger avec vous sur la manière dont je vais pouvoir vous accompagner 

et aider votre animal, que ce soit à travers des conseils en solutions naturelles (naturopathie), par 

des séances énergétiques (reiki) ou par la communication animale. 

FD 
 

 8 MAI 2022 

 

   

 Un 8 mai placé sous le signe de la jeunesse très présente et participative à la cérémonie. 
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 REMISE EN PLACE DE LA STATUE DE JEANNE D’ARC RENOVEE DANS L’EGLISE  

 

Ce 30 mai 2022 une cérémonie particulière s’est déroulée en l’église de Lachy : le dévoilement de la 

statue rénovée de Sainte Jeanne d’Arc. 

 

Cette statue dont personne n’a su ce qu’elle était devenue après les travaux de réfection en 1998 de 

l’église Saint-Gervais-Saint-Protais, et au cours desquels, statues, maître-autel et chemin de croix ont 

été restaurés par Sylvain Coëffier, artiste-peintre, a été retrouvée il y a 2 ans. 

 

Cette statue de Jeanne d’Arc « la bienheureuse » dont le 

clair regard est tourné vers le ciel a été réalisée par 

l’artiste Charles Desvergnes de Bellegarde en 1860, 

comme 200 autres mais avec un plâtre de mauvaise 

qualité qui s’est beaucoup dégradé au cours de son 

stockage sauvage dont aujourd’hui il ne reste que 

quelques exemplaires. 

 

La municipalité, après avoir rencontré l’artiste peintre 

Sylvain Coëffier, a décidé de lui confier sa réfection pour 

un coût de 2500 € qui s’est traduit par un travail de 220 heures. 

 

Une messe a été célébrée par le père Denis Véjux, puis 

après une brève intervention du Maire de Lachy 

remerciant tous les protagonistes de cette opération, 

il a été procédé au dévoilement de la statue qui se situe 

maintenant à gauche du maitre hôtel. 

Un vin d’honneur champêtre a été offert par la 

municipalité sur le parvis de l’église pour fêter cet 

événement rarissime et important dans l’histoire de 

notre commune 

 

Maintenant nous vous recommandons d’aller admirer cette superbe statue, élément important de 

notre patrimoine au cœur de notre église 
PB 

 14 JUILLET 2022 

 

 

La décision de remettre la cérémonie commémorative 

à 17h30, après les réjouissances organisées par le 

Comité des Fêtes l’après-midi, a permis la 

participation de nombreux habitants et de créer une 

superbe chorale improvisée : participation que nous 

n’avions pas connu depuis un certain temps. 

Bien sûr pour clôturer, la traditionnelle rondelle a eu 

un énorme succès.  
PB 
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 PROCESSION DU 15 AOÛT 2022 

 

 

Comme chaque année depuis 1998, la Paroisse Sainte Léonie Aviat 

de Sézanne a fêté l’Assomption à Lachy en effectuant, en 

chantant, une procession depuis l’église jusqu’à l’oratoire de 

Notre Dame de Lourdes devant lequel a été célébrée la messe. 

 

Tous les paroissiens du Sézannais se sont donc retrouvés ce 15 

Août et ils étaient près de 200 à assister à cette messe présidée 

par le Père Pascal Tindano, prêtre du Burkina Faso, qui a rejoint 

depuis plus d’un an l’équipe des prêtres au presbytère de Sézanne. 

A noter qu’à Lachy, une équipe de Rosaire se réunit chaque mois 

et perpétue ainsi la prière à Marie. 

 
MC & CL 

 

 LES ATELIERS DU MORIN 

 

L’association des Ateliers du  Morin veut donner à tout chacun la possibilité de s’épanouir dans la 

pratique du dessin et de la peinture. Régulièrement, nous faisons une sortie (Musée, Monument, site 

spécifique) ouverte sur l’Art et la Découverte 

d’Édifices. La période « Covid » nous a limités dans 

notre programme. Mais en ce mois de Juin, nous 

sommes partis à Nogent /Seine pour une journée 

sympathique. 

 

Avant la visite, restauration dans la bonne 

humeur. 

 

Un service  décontracté avec une touche de 

complicité. Des « planches » de qualité, copieuses.  

Nous étions prêts pour enchainer les visites de l’après-midi. 

 

Musée Camille Claudel   

 

Visite très enrichissante. Notre 

guide a su nous éclairer sur l’œuvre 

d’Auguste Rodin tout en 

démontrant l’évolution envolée de 

son élève et maîtresse Camille 

Claudel. Les œuvres juxtaposées 

nous éveillent sur l’interprétation 

du moment arrêté face au 

mouvement en continu. 



 

11 

 

Église Saint Laurent 
 

                     

Classée par les Monuments Historiques, elle fut construite entre 1421 et 1551. Elle détient un 

patrimoine immobilier très riche souvent réalisé par des artistes renommés (Marius Ramus, Alfred 

Boucher ou bien encore Paul Dubois). 

Son architecture gothique et renaissance avec sa tour de 37m de haut en font un monument 

exceptionnel. Modèle d’édifice religieux que l’on souhaiterait voir plus souvent, des vitraux de belle 

qualité, un ensemble restauré classé soigné. 

 

Château de la Motte Tilly  

 

Le Château de la Motte-Tilly est une demeure du XVIIIème siècle, qui se dresse sur la commune de la 

Motte-Tilly dans le département de l’Aube. 
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Cette visite couronnait cette sortie découverte. Déjà nous réfléchissons à notre prochaine 

destination… 

 

Maintenant si vous souhaitez venir nous rejoindre, retrouvez- nous au Foyer des Sources le Jeudi 

après-midi.  
 

 FAMILLES RURALES 

 

L’association Familles Rurales continue ses animations dans votre village : 

 

- le mardi récréatif continue d’accueillir les joueurs tous les mardis de 14h à 18h. 

 

- si vous rencontrez des difficultés de déplacement, la mobilité solidaire est là pour vous rendre 

service et vous accompagner à des rendez-vous. Contactez-le : 03 26 63 57 55 

Nous recherchons des chauffeurs qui recevront 

une indemnité pour chaque trajet. 

 

- nous proposons toujours nos services 

d’aide à domicile. 

 

- les cours de  renforcement musculaire avec 

Chistine Aliquot ont repris depuis septembre de 

19h15 à 20h15 tous les jeudis (sauf vacances 

scolaires). Vous pouvez encore vous inscrire.  

 

Pour plus de renseignements, contacter Evelyne au 06 88 73 42 11 (SMS) ou 03 26 81 51 86 
 

 COMITE DES FÊTES 

 

 

  

 

                

Les dernières nouvelles du comité !!!  

 

Le 1er Mai nous  vous proposions une balade 

afin de redécouvrir notre village et ses alentours. 

L’occasion de reparler ensemble de la grande 

époque des cafés de Lachy et de la salle de 

théâtre ; de se rappeler l’histoire des comtes de 

champagne ; de se balader près du pont romain 

et de la fontaine de notre enfance ; de se 

rappeler l’histoire du Val Dieu, du petit moulin : une superbe balade agrémentée de commentaires 

et de la connaissance de Mr NERET (que nous remercions). C’est au tour d’un joli « banquet » nous 

nous avons poursuivi ensemble la journée.  

En juin, c’est de la musique que nous vous avions prévu . 
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L’école de musique de CONNANTRE, nous a fait un superbe show !! Nous avons pu chanter, danser 

et trinquer dans une ambiance chaleureuse et conviviale, où toutes les générations ont pu passer 

un bon moment. 

 

Les festivités des 13 et 14 Juillet ont débuté le 13 

juillet au soir avec la balade aux lampions qui a 

ravi les petits et les grands. Le bal du 13 Juillet 

nous a permis de poursuivre la soirée ensemble.  

 

 Le 14 Juillet, des équipes de « pétanque » et des 

équipes de « belote » se sont formées et se sont 

affrontées 😊 mais uniquement dans la bonne 

humeur.  

Les plus courageux ont accepté le challenge de « Lachy Express » : Ils ont dû relever tous les 

challenges que nous leur avions concoctés .  

 

Au cours de la rondelle nous avons pu saluer l’implication de chacun dans toutes ces animations et 

récompenser les vainqueurs. 

 

Encore une fois nous vous remercions de votre participation active à nos propositions, à bientôt pour 

de nouvelles aventures : 

- 11 Décembre : après-midi cocooning avec  jeux de société, gouté, atelier sablé et lecture pour 

les enfants.   

- 18 Décembre : CHORALE de Noel  à 15h00. 

- 6 Janvier : 19h00 Assemblée Générale. 

- 5 Février : loto.  
 L’équipe du comité des fêtes  

 

 CHASSE 

ENSEMBLE, SOYONS VIGILANTS 
                 
Au cours des mois d'octobre à février, chasseurs, promeneurs, randonneurs, cavaliers et cyclistes 

doivent se partager la nature. Afin que chacun puisse exercer ses activités en toute sérénité, la 

responsabilité et le respect des usages doivent être de mise. 

Afin d'avertir et d'informer au mieux les usagers, un calendrier des jours 

de chasse est consultable en mairie et affiché sur les panneaux 

d'information. 
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La société de chasse de LACHY met en place, les jours concernés, des mesures 

de sécurité particulières, cependant la chasse en plaine se pratiquant sur 

l’intégralité du territoire concerné, nous ne pouvons mettre en place une 

signalétique spécifique. De ce fait, nous vous demandons d’être 

particulièrement vigilant et de bien prendre connaissances des jours de chasse. 

Cette pratique de chasse ne présente relativement peu de danger du fait de sa portée et que le tir 

est exclusivement à la grenaille de plomb. 
 

 

Jours de chasse en plaine 2022/202 

Samedi 01, 08 et 15 Octobre 2022 

Dimanche 02, 09 et 16 Octobre 2022 

 

Pour le reste elle met en place, les jours concernés, des mesures de sécurité particulières: 

 Chaque zone est signalée par un panneautage rigoureux apposé sur les sentiers ainsi que le 

long des axes routiers.  

 Chaque chasseur est équipé de vêtements fluorescents. 

Il est demandé aux promeneurs de ne pas pénétrer dans les bois et de ne pas emprunter les 

chemins de ces secteurs chassés. 

 
CALENDRIER 2022/2023 

 Dimanche 25 Septembre 2022           

 Samedi 22 Octobre 2022 

 Dimanche 06 Novembre 2022                                    

Dimanche 27 Novembre 2022 

Dimanche 04 Décembre 2022  

Dimanche 11 Décembre 2022  

Dimanche 18 Décembre 2022  

Dimanche 08 Janvier 2023 

Dimanche 22 Janvier 2023 

Dimanche 05 Février 2023 

Dimanche 19 Février 2023 

Dimanche 26 Février 2023 

 
L’Association Communale de Chasse Agréée de Lachy vous remercie par avance de votre respect et de votre 

compréhension. 

                                                              Le Président de l’ACCA de LACHY  

Jean-Claude CHEVRIOT 

 

 DEMARRAGE DE LA CAMPAGNE BETTERAVIERE LE 21 SEPTEMBRE 

 

Le site de Connantre appartient à la coopérative agricole « Tereos » et comprend la sucrerie située à 

Connantre le long de la RN4 ainsi que la distillerie de Morains située, elle, à 20 km. 

Ils font partie d’un groupe coopératif rassemblant 12 000 agriculteurs. 

La campagne betteravière a débuté cette année  le 21 septembre pour se terminer avant fin décembre 

(prévision de 98 jours) : la volonté de Tereos est cette année de finir l’ensemble de ses campagnes en France 

avant le 1er janvier afin de limiter l’exposition aux risques d’approvisionnement en gaz. 
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La sucrerie se compose de 1750 coopérateurs adhérents, 170 salariés 

permanents renforcés par 80 saisonniers en campagne betteraves : dans 

son environnement elle induit plus de 800 emplois. 

Apres un investissement très important l’année dernière dans un atelier de 

lavage des betteraves sa capacité de traitement est désormais de 25 000 

tonnes de betteraves/jour avec le travail prévisionnel de 2 500 000 tonnes 

sur la campagne (31 510 ha) devenant la sucrerie ainsi la plus importante 

en capacité de France.  

La production de sucre est d’environ 400 000 tonnes dont à peu près la 

moitié est stockée dans des cuves sous forme de sirop pour être retravaillé 

au cours de l’année qui suit, permettant d’étaler la production et optimiser 

le stockage du sucre (capacité des silos à sucre : 140 000 tonnes). 

Production de sucre industriel évacué par camions, trains complets et 

diverses formes d’emballage allant de sacs de 25 kg aux « big-bag » de 1200 kg avec de grandes enseignes 

comme clients (sodas, biscuiterie, chocolaterie, produits lactés, etc.) 

 

                                                                         

 

 

 

Lors d’une réunion, le 5 octobre 2022, 

avec tous les élus concernés par les 

transports de betteraves leurs 

dirigeants nous ont assuré que la 

SECURITE est aujourd’hui encore plus qu’hier leur premier objectif. Afin de pouvoir agir sur les quelques 

chauffeurs peu respectueux ils mettent à notre (votre) disposition un n° de téléphone : 

- Patrice Lelong : 06 80 58 53 37 

- Dominique Morval : 06 80 18 85 52 

N’hésitez pas à les contacter le plus rapidement possible (dans les heures qui suivent) si vous constatez toute 

anomalie de conduite ou de comportement (code de la route, vitesse, etc.) en leur communiquant le numéro 

d’enregistrement à 3 chiffres placé au niveau du pare-brise et derrière la benne (voir photos ci-dessus) sans 

avoir besoin de noter le n° d’immatriculation. 
Nous devons les aider à prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer la sécurité de nos habitants.  

PB 

 

RAPPEL : DECLARATION DES RUCHES 

 

Chaque apiculteur (professionnel ou amateur) doit déclarer les colonies d’abeilles dont il est détendeur. 

Cette déclaration doit être faite tous les ans entre le 1er septembre et le 31 décembre. 

Elle permet de connaître l’état du cheptel en France et constitue la base de sa gestion sanitaire. 

Elle doit être effectuée en ligne sur : 

mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
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 PERMANENCE DE LA MAIRIE : 

 

Mardi et Jeudi 17h30 - 19h00 

03.26.80.58.97 

mairielachy@orange.fr 

 ASTREINTES DES ELUS :          N° portable 

Christophe ZBINDEN, Maire                       :       06 03 78 92 20 

Patrick BAUDOT, 1er Adjoint   :       06 84 47 67 97 

Marie Josée MILLET, 2ème Adjointe  :       06 75 68 03 17 

Christophe NERET, 3ème Adjoint   :       06 29 90 61 64 

 

 FOYER DES SOURCES : 

Réservations à la Mairie 

 SITE INTERNET DE LACHY      www.lachy.fr 

 

 CONCESSION DE CIMETIERE 

A l'occasion de la création d'un nouvel espace cinéraire (jardin du souvenir, cavurne), de nouveaux tarifs 

ont été mis en place : 

 Concession de terrain :  
50 ans - concession simple (2.30m x 1.10m) : 200 € 

 Cavurne :  
50 ans : 500 € (avec fourniture du caveau) 

 Dispersion des cendres dans le jardin du souvenir : 50 € 
PB 

 RECENSEMENT DES FISSURES APPARUES CET ETE SUR LES HABITATIONS DE 

LACHY  

Certains propriétaires nous ont signalé des dégâts sur leurs bâtiments dus au phénomène retrait-

gonflement des argiles. 

En fonction du nombre et de l’importance des dégâts, nous pourrons demander un classement de la 

commune de Lachy en « Reconnaissance de Catastrophe Naturelle » par l’État. 

Nous avons donc initié un recensement des propriétaires ayant subi des dommages occasionnés par des 

mouvements différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydrations des sols argileux. 

La Reconnaissance de Catastrophe Naturelle peut ouvrir droit à une garantie d’indemnisation en 

application du code des assurances. 

Si vous estimez être victime de ces dommages, vous pouvez adresser une déclaration en mairie, 

accompagnée de photos : 15 décembre 2022 dernier délai. 

La secrétaire de Mairie, Odile, est à votre écoute pour vous aider à constituer le dossier. 

PB 

mailto:mairielachy@orange.fr
http://www.lachy.fr/
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 (Mots croisés de Jordan et Sudoku de Patrick) 
 

 

                 

                                                                                                                                

 

              

 

 

 

1 Déloyales envers son seigneur - Différent 

2 
Obstacle équestre dans lequel la barre supérieure est suivie d'une autre barre - Prononcée 
distinctement 

3 Pas très nette - Suppliciés sous le régime de Vlad III 

4 De manière serrée et abondante - Camper une personne - xxxx toi et marche  

5 Incontournable au théâtre - Trop courageux 

6 Affluent de l'Oubangui - Un mur peut l'être 

7 Inonder de lumière - Longue période 

8 Recouvert de poils - Membres de la famille de l'ours 

9 Rendre nerveux et contrarié - Etre divertie 

10 réservoir à lait - Avoir lieu dans le four - Coup de crayon 

11 Arme favorite de Robin - S'il ne gagne pas au casino - Gros bobo au genou ou la cheville 

12 Absolument vrai - Ne part pas - Elan de l'oiseau qui s'envole 

  

A Bien immeuble - Représentation informatique d'un internaute 

B Pratique un métier - Perdu 

C Donne par disposition testamentaire - Mince et svelte 

D Médecin spécialisé oreille nez et gorge - Cuir bovin d'aspect velouté 

E Plateforme pour faire des économies sur ses abonnements & factures 

F Pratique la brasse - Argot, mettre qqun dehors  

G Celui qui érige quelque chose - Monnaie divisionnaire de la Suède, du Danemark et de la Norvège 

H Mètre cube de bois - cousins pyrénéens du chamois alpin 

I Produit sur le papier 

J coupante, pointue - temps qui s'écoule 

K scannés 

L Organisation longtemps dirigée par Y Arafat - Apéritif du sud de la France 

M Ce qui est vrai - Dieu de l'amour 

N Unir, mettre ensemble - Titre des empereurs romains  

O 
Se produisent tous les matins - Exprimé en degré, définit l'unité de sensibilité des émulsions 
photographiques 

P Causés un préjudice - Couper la cime 

 

 A B C D E F G H I J K L M N O P 

1                                 

2                                 

3                                 

4                                 

5                                 

6                                 

7                                 

8                                 

9                                 

10                                 

11                                 

12                                 
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Solutions du N°4 
4 

3 A B C D E F G H I 

1 R A B R O U E E S 

2 E L O I   S C I E 

3 S E R A C   A R N 

4 E S T   H E L E S 

5 R E S C A P E   E 

6 V   C H R I S T   

7 E T H A N E   O U 

8   O   T U R B A N 

9 C U I R   R O S I 

10 O R N E M E N T S 

11 I N T R O   Z E E 

12 N O E   U V A U X 

13 G I R A T O I R E 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     8 2   

 1    3   5 

3 9 4       

    4 5   8 

7        9 

5   3 7     

      9 5 3 

1   7    8  

  8 6      

8 6 1 5 2 9 3 7 4 

3 4 9 6 8 7 2 5 1 

7 2 5 4 3 1 8 6 9 

6 1 4 2 7 8 5 9 3 

2 3 8 9 5 6 4 1 7 

5 9 7 1 4 3 6 8 2 

4 7 6 3 9 5 1 2 8 

1 8 3 7 6 2 9 4 5 

9 5 2 8 1 4 7 3 6 
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Le lac bleu : photo JK 

 

 

Lachy, un écrin de verdure : photo AF 

  


